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Chambre des Représentants. 
-------------------~-------------------- 

SÉANCE uu 15 Dtc1rn1mr. l 8ï8. 

-.- 
Budget des Voies et :\loJc11s pour l'exercice 1879 (1). 

RAPPORT 

f.\11', AU ~O.\I IJE LA SECTIOi'i CE!HH.\Lt: \'), J'AI\ ~l BEnElHl. 

Le projet de loi présenté le 27 février dernier par le précédent lUini~tre 
des flinanccs1 M. llalou, dispose dans son article jcr(flle les impôts existants 
nu 51 décembre prochain, ainsi que la taxe des barrières non supprimées 1 
seront recouvrés pendant l'année i8ï7 d'après les lois el tarifs qui en rèHlcnt 
l'assiette et lu perception. 
Eu conséquence des dispositions de ces lois cl turifs , le projet, par son 

article 2~ évalue à 267,109.7(;0 francs le Budget dos recettes de l'lttal pour 
l'exercice 1879 cl à 1~6~0,000 francs les recettes spéciales, provenant <les 
ventes <le biens domaniaux autorisées par les lois qu'il indique, - le tout 
suivant le détail énoncé dans le Budget annexé au projet de loi. 

Aucune modification n'a été proposée. ni pa1· le Gouvernement, ni par les 
sections de la Chambre des Représentants, à I'urtielo ,ter du projet , et la 
Chambre, en le volant, ne fera qu'exécuter la disposition de l'ar+ic!e ,f f 1 de 
la Constitution, aux tenues duquel (( les impôts au profit de l'Etat sont 
,> volés annuellement. Les lois qui les établissent n'ont de force que pour un 
" a11, &i elles ne sont rc11ourclée::;." 

Quelques observal iuns onl cependant été émises a11 sein de lu section ceu- 

i') UudgcL, 11• ~8, 1 (session <le t878-t8iU). 
Amendements du Gouvcrnt•mcn t, n" 8. 

(~) l.a section centrale, présidée par i,J, v.: WAt:L, élait composée de MM. SAn1T1m, Luscxurs , 
IJt11um, Hotrranr, Ls IIArw\" vt; lh:AULIEU et WAsucn, 
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traie sur des modifications dont la prompte introduction clans les lois d'impôt 
parait désirable. 
Elles ont porté notamment sur l'adoption du timbre adhésif pour effets 

de commerce créés à l'intérieur du pays. Cette réforme êl été réclamée à 
maintes reprises. Elle n fait l'objet de nombreuses pétitions, notamment 
celles de membres de l'(Jnion commerciale et industrielle de Liége et de 
YUnio» S!Jndicale de Bruxelles. 
Elle n été examinée par la Commission permanente de l'industrie qui, 

dans un rapport présenté à lu Chambre le 16 mai dernier, a exprimé un vœu 
en laveur de son adoption. Elle a été introduite en Autriche, dans les Pays 
Bas, en France.etc. Le Gouvernement a été plusieurs fois appelé à s'expliquer 
sur les obstacles qui s'opposeraient i1 son introduction en Belgique; mais ces 
explications n'étant pas décisives, la section centrale a cru devoir lui adresser 
de nouveau une question à ce sujet. 

La réponse qu'elle u reçue (voir Annexe, p. f,1,) renvoie aux explications 
antérieures et n'y ajoute pas beaucoup. Elle se borne à constater qu'en Hol 
lande le produit du droit de timhre a diminué depuis qne la loi du 9 avril 
iSfü) y a introduit le timbre adhésif, mais clic n'indique pas quelle u été 
l'importance de f'.etle diminution; clic ajoute qu'en Angleterre, on résiste à 
l'adoption de celle réforme, mais clic ne parle pas des autres pays dans les 
quels la réforme a été admise. Ainsi la loi française du 27 juillet 1870, por 
tant fixation du Budget de l'exercice ·1871, a disposé dans son article 6 que 
« le droit de tiuibre auquel sont assujettis les effets de commerce créés eu 
» France pourra être acquitté par l'apposition de timbres mobiles. >i L'article 
ajoute : ,t Pourront é~alement être timhrés au moyen de timbres mobiles 
les papiers destinés à l'impression des afll chcs et des formules assujetties au 
timbre de dimension. ,, Et il ne parait pas que ces dispositions auraient élé 
jugées mauvaises, puisqu'une loi postérieure, eu date du 2~ mai 1872~ en a 
étendu le principe au droit de timbre des eonuuisscmeuls. 

Il est donc désirable que le Gouvernement continue, ainsi que d'ailleurs 
il l'annonce dans sa réponse, l'examen de la question. 

La section centrale a aussi demandé au Gouvc1'11elllent s'il s'occupe de la 
révision du tarif des douanes, spécialement en cc qui concerne les fils el 
tissus de colon. La libre entrée des fils de colon a été demandée à la Législa 
ture par de nombreuses pétitions et, le 25 mai dernier, elle a été l'objet d'un 
intéressant rapport de M. Janssens, au nom de la Commission permanente Je 
l'industrie .. Les conclusions de cc rapport, qui tendent à satisfaire au vœu des 
pétitionnairos, ont été approuvées par la section centrale. On verra, dans la 
réponse à la cinquième question (page 14)~ les raisons qui, pour le moment, 
déterminent le Gouvernement à écarter tout projet d'abaissement de l'en 
semble des taxes du tarif douanier cl à élever des doutes sur I'opportunité 
de la suppression des droits qui frappent les fils de coton et les tissus de 
coton. · 

Enfin la section centrale a appris, en cc qui concerne la révision de la loi 
sur la contribution personnelle. que l'étude en a été commencée. 

Des modifications ont été présentées le 21 novembre dernier pat· le nou- 
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veau Ministre des Financcs , M. Graux~ aux évaluations primifivcs des 
recettes, dont le total est indiqué clans l'artiele 21111 1>rnjet <le loi. 

Ces modifications entrainent ensemble une réductiou de '.2,li7-1-}fü0 francs 
sur les évaluations primitives. rie telle sorte que celles-ci se trouvent réduites 
à 264J51>~260 francs. 

Les modifications se décomposent comme il suit : 

D'abord, le Gouvernement proposL~ d'augmenter de ·t00,000 francs l'éva 
[nation des fonds de consignation cl d'un million de francs les évalutatious 
du produit des chemins de fer. 

Ceux-ci figureraient au Budget pour une somme de !)5 millions, au lieu de 
92, montant de l'évaluation primitive. 

Pnr suite de l'ouverture de lignes nouvelles et surtout par suite des rachats 
de chemins de fer dans ces dernières années, on ne peut, pour évaluer 
le revenu <le l'exercice 1879 1 se référer au produit des années antérieures. 
C'est pourquoi la section centrale a demandé au Gouvernement il quelle 
somme s'élève la recette de l'année uns. 11 résulte de la réponse du Gouver 
nement qne celte somme s'élèvera pour l'année entière, à près de 9J millions 
(voir page 1;'.'.i). Ln. réalisation de ces prévisions suppose donc que l'exercice 
-1879 procurera un accroissement de recette de 2 millions de francs. Pour 
justifier cet accroissement, on 11c peut tenir compte de l'exploitation rlu 
réseau des Flandres, puisque, s'il est. vrai que cette exploitation n'a été attri 
buée à l'État que par la loi du 3-1 mai 18781 clic a pris cours, aux termes des 
conventions approuvées par cette loi; le Jer ja1nicr précédent. L'accroisse 
ment de 2 millions de francs devra donc tout enlier - sauf le produit de 
quelques kilomètres à ouvrir en {879 - être obtenu sur les lignes actuel 
lement en exploitation. 

D'autre part, le Gouvernernenl propose de ne pas foire entrer dans le 
Budget des Voies et .Moyens la somme de 2,5~0,000 francs qui a été portée 
dans le projet primitif sous la rubrique : n Fonds d'amortisscmont des del les 
à IJ..'/"- p. 0/o, attribués au Trésor par l'article 4 de la loi du 1 :2 juin 1869. n 

Celte somme est la même - plus des intéréls - que celle qui est portée 
au Bndget de la Dette publique de l'exercice 187!) (art. '2 et 7), pour être 
affectée au service de l'amortissement des dettes à -1- 1

/, p. 0/0• 
Pareille somme a figuré aux. Budgets de la Dette publique des exercices 

précédenls , mais jamais elle n'a été portée par les Chambres au Budget des 
Voies et Moyens. 
La section centrale estime qnc c'est à bon droit que H. le tMinislrc des 

Finances propose de ne pas donner suite à l'innovation projetée par son pré 
-déccsscur. 

A la vérité, il est à croire que les fonds à 4 '/1 p. 0/o seront. cotés au-dessus 
du pait· en 1879 comme précédemment ~ qu'ainsi les sommes affectées i1 leur 
amortissement resteront sans emploi cl seront attribuées au Trésor, en con 
formité de la loi du ·12 juin ·18ü9; mais cc n'est pas une raison pour que les 
Chambres fassent figurer ces sommes au Budget des Y oies et MoJcns. 
Porter ces sommes en dépense au Budget de la Dette publique et les porter 
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en recette an Budget des Voies et Moyens équivaudrait à ne les porter ni en 
recette ni en dépense, et il ,,u de soi que l'Etat ne peut se dispenser de porter 
à son Budget des sommes qu'il s'est engagé éventuellement à payer h ses 
créanciers. Aussi , alors même que los fonds d'amortissement restés sans 
emploi pourraient, comme on l'a soutenu, être ajoutés aux. recettes ordi 
naires, après constatation du non-emploi, ils ne pourraient être portés en 
recettes; ni ordinaires: ni extraordinaires; avant l'expiration du délai pendant 
lequel ils sont affectés à l'amortissement. C'est ce que reconnaissait, clans la 
séance du 5 décembre dernier, l'ancien Ministre des Finances, IU. Jacobs. 

La section centrale est au surplus d'avis c111e si, comme pendant les années 
précédentes, ces fonds d'amorfissement ne sont pas employés, ils devront être 
portés dans les comptes, parmi les ressources extraordinaires , cl non parmi 
les ressources ordinaires, ainsi que cela a toujours eu lieu. En effet de ce <11Ic, 
en vertu des clauses des contrats d'emprunts, l'Etat se trouve, pendant III1c 
période plus on moins longue, délié, vi,;-à-vis de ses créanciers, de l'obligation 
d'amortir sa dette, il ne suit pas que, pendant cette période, ses revenus 
augmentent de la souunc non employée à l'amortissement; il en résulte 
seulement que la portion du capital Î1 amortir et non employée reste dispo 
nible entre ses mains. li doit doue la foire figurer au compte de capital cl non 
au compte de revenu. 
Le Gouvernement propose en outre de diminuer de 1,!74,~00 francs 

l'évaluation primitive du produit des accises, de rn0,000 francs celle tics 
télégraphes et de 100,000 francs celle de la marine. 
La diminution du produit des accises concerne principalement les eaux 

de-vie. Oc cc chef, la d iflércnce entre les évaluations primitives et celles qui 
sont aujourd'hui proposées est de 780,000 francs. 

La part afférente à !'.État. dans le produit de l'accise sur la fabrication des 
eaux-de-vie s'est élevée successivement : 

En 1872 i1. 
18ï5 
1874 
1sn, 
1876 
1877 

. fr. 11,0H>~OOO 
1a,241~000 
15,501,000 
16,f'.>49,000 
1 fi,430:000 
1a,121,ooo 

En constatant, l'année dernière, la réduction de la recette, le Gouvcmc 
ment proposa diverses augmentations de droit qui, clans sa pensée, devaient 
relever le produit <le l'accise sur cette matière et justifier l'évaluution portée 
au BaudgcL de lexeruice 18781 s'élevant à 1 ;:$;892,oGO francs. 
Les nouveaux droits furent déclarés applicables à partir du t cr mars 1878. 

A en juger par les résultats des trois premiers tr irncstres de l'année f878, les 
espérances exprimées l'an dernier ne se réaliseront p:is entièrement. En effet: 
le produit ne s'est élevé, pendant ces neuf mois, qu'a 1 O,SlH>,000 francs, contre 
i0,692,000 pendant les neuf premiers mois tic l'année précédente. 

Il serait donc imprudent de maintenir au Budget de l'exercice 1879 l'éva 
luation, primitive de l o,89~,~00 francs. Le Gouvernement propose de la 
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réduire à Hi,1-12,500 francs, c'est-à-dire à une somme presque égale au pro 
duit de l'exercice -1877, et celte évaluation, qui semble à l'abri de tout 
mécompte, a été approuvée par la section centrale. 

D'autres réductions, moins importantes, ont été apportées aux évaluations 
du produit de l'accise sur les vins , les bières et les vinaigres; elles se justi 
fient, de même que celles portant sur les télégr:iphes et la marine, par des 
considérations de même nature. 
En ce qui concerne les eaux-de-vie, des observations ont été soumises à 

la section centrale sur le taux de la décharge du droit d'accise, qni a été réduit, 
par la loi du H> août 1875, de fit> à ?fü francs l'hectolitre, et: par arrêté royal 
du 17 aoùt 1874, porté en vertu de cette loi. à !'iO francs. 

JI a été dit que ces réductions sont excessives et aboufiraiont à rendre im 
possible à nos distillateurs toute concurrunce sur les marchés étrangers. 

A l'appui de ces observa lions, on a prod ui t le tableau des exportations 
constatant que~ pour les dix premiers mois de l'année -1878, l'exportation <les 
eaux-de-vie avec décharge de l'accise s'est réduite i, 5 l ,G9fi hectolitres, 
alors que, dans la mème période de l'année précédente, clics s'étaient éle 
vécs à ?il,620 hectolitres. Il résulte aussi de cr lablenu que les expcrlulions 
se trouvent aujourd'hui limitées en quelquu soite ù un seul puys. 

La section centrale, tout en écartant l'idée qu'il faille accorder aux distil 
lateurs une prime a l'exportation de leurs prorluits . a cru devoir soumettre 
à M. le Ministre des Finances les plainte'> qui l11i étair-at parvenues. La 1·é 
ponsc du Gouvernement est transcrite dans les A1111eXl'S: page 1 ·I. 

C'est avec les ressources dont l'évaluatiou est Iailc dans le Budget des 
Voies et .Moyens que l'État doit subvenir aux dépenses qui sont portées dans 
les autres Budgets, et la note préliminaire du 13udgel des Voies et l\loyens de 
l'exercice 1879 constate que, pour cet exercice, les dépenses des antres Bud 
geLs déposés le 27 février dernier ont él(; alors évaluées ensemble à la somme 
de fr. 264}>48,o22 ;1r3 <:'. 

Dans ces conditions, le Budget des Voies et Moyens, comparé aux Budgets 
de dépense, présenterait donc une insuffisance de recette de :1 l;i,262 fr. 
;'m centimes. 

Il n'y a pns lieu, en effet, de tenir compte ici du produit des ventes de 
biens domaniaux, mentionné t1 l'article '2 du projet de loi. Cc produit, comme 
le constate le Budget des Voies et Moyens, est II ne ressource extraordinaire; 
il est destiné à couvrir des dépenses autres que celles portées dans les Budgets; 
il doit entrer dans le fonds spécial institué par la loi du {cr juin ·1874 pon1· 
l'appropriation et la vente de certains terrains domaniaux; et ce fonds, dont 
les ressources doivent servir d'abord au payement des travaux d'aménage 
ment des terrains; a été affecté, par lu loi du -18 avril -18781 à concurrence 
de 5 millions de francs, à la construction de deux forts permanents en avant 
de Lierre et de \Vaelhcm. Le produit de la vente des terrains est à juste titre 
rattaché au Budget des Voies et Moyens; mais on peut d'autant moins y avoir 
égard pour apprécier la balance des Budgets qu'actuellement il est absorbé 
et nu delà par des crédits spéciaux. C'est cc qui résulte de ln réponse faile 
par le Gouvernement il l'une des questions qui lui ont été adressées par ln 
section centrale (voir 8mc question: page 16;, 
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D'un autre eùté, des rnodifienl.ions ù plusieurs des Budgets de dépenses 
déposés le 27 février dernier ont été présentées par le Gouvernement .. Celles 
qui concernent les Budg{:ls des Affaires fürangèl'cs, des dotations, du corps 
de la ge11du1·111Cl'ic cl de la Delle publique présentent ensemble une augmen 
tation de fr. L:i84-,879 2~ es. 

Ul•S modificulinns plus importantes paraissent devoir être proposées à 
d'autres Budgets. Ainsi les dépenses du Département de la Guerre qui, 
pour l'exercice f 877, se sont élevées, non compris le Budget du corps de la 
gcn<lurmerÏl'. i1 la somme de fr. ,1.t;,228,607 59 es: ne sont portées, dans le 
BudgeL présenté le 27 février dernier pour l'exercice -1879, qu'à la somme de 
41 )595,!JOO francs, soit une différence d 'environ de 5,835,000 francs. 

Il entre dans les attributions de la section centrale, chargée de l'examen du 
Budget des Voies et )Joycus, d'examiner si les recettes comprises dans ce Bud 
get, en les supposant bien établies, seront suffisantes pour couvrir les dépenses 
de l'exercice auquel le Budget se rapporte. C'est même là 1 semblc-t-il, un 
des objets principaux de sa mission; mais dans les conditions où clic est 
pincée, la section centrale est impuissante ü faire cet examen. En effet, la 
comparaison du montant. des recettes U\'CC le montant. des dépenses peut 
seule permettre de juger de leur équilibre. Ce sont là deux éléments insépa 
rables d'un seul problème. Le Gouvernement, en présentant l'ensemble des 
Budgets annuels, ne peul se dispenser de mettre en regard le Budget <les 
Voies cl ~Ioycns et les divers Budgets de dépense, cl c'est pourquoi chacun 
de ces derniers Budgets est rcvètu de la signature du Minislr·e des Finances, 
i1 côté de celle du chef du Département auquel le Budget se rapporte. Cette 
ohligalion incombe aussi à la Chambre, et cependant cette année, comme 
IPs années précédentes; la section centrale qui doit s'occuper du Budget des 
Voies et Moyens ne connait même pas à quelle somme s'élèvent les Crédits 
que le Gouvernement St! propose de demander pou1· couvrir les dépenses 
de l'exercice. Il en est. ainsi non-seulement pour le Budget de la Gnerrc, 
mais aussi pour les Budgets des Travaux publics, de l'Intérieur et de 
l'Instruetion publique. 

Diverses circonsta nces, et spécialcmcn L le changement récent du .Ministère~ 
expliquent, sans doute, les retards qui se produisent celte année. Aussi il est 
permis d'espérer qu'à l'avenir la section centrale sera mise à mèrne de vérifier 
si les ressources du Budget sonL en rapport avec l'ensemble des crédits récla 
més par le Gouvernement. 
Nous ne parlons que des crédits tels qu'ils sont réclamés par le Gouverne 

ment dans les projets des Budgets; car, d'après le mode usité en Belgique pour 
l'examen du 13udgcl gé11én1I de l'État, des sections centrales distinctes sont 
chargées de l'examen <lu Budget des recettes cl de l'examen de chacun des 
Budgets de dépenses; spécialement la section centrale; chargée de faire 
rapport sur le Budget des Voies et 1\Ioyens n'est saisie ni du Budget des 
Travaux publics, ni du Budget des Finances, n <les autres Budgets. 

C'est. là une anomalie: l'unité de vues qui doit présider a la confection du 
Budget de l'État est impossible dans ces conditions, Cette anomalie ne se 
rencontre pas dans les au Ires corps 1 chargés de l'examen de Bud gets1spé 
eialemcnt dans les Conseils communaux et dans les Conseils provinciaux. Là 
une même commission est chargée de délibérer et de faire rapport sur l'en 
semble du Budget. 
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Il a paru convenable d'appeler l'attention de la Chambre sur cc point : 
son action ne peul être effective, au point de vue du bon ordre dans les 
finances de l'État~ que si, sous une forme quelconque, il est remédié à l'état 
de choses que nous venons de signaler. 

Au lendemain du joui· où la Chambre , en réponse au Discours du Trône, 
a constaté « que l'équilibre des recettes <!l des dépenses doit être assuré en 
tout état sagement gou,·erné » cl que « les moyens de pourvoir à cette néces 
,, sité politique seront l'objet de notre examen attentif, » il est superflu 
d'insister sur la nécessité de cet équilibre et sur· le devoir de la Chumln-e d'y 
veiller. 

L'attention de la section centrale a été appelée sur l'époque à laquelle 
a lieu la présentation du Budget général de l'Etat. ~ux termes <le l'article l er 
de la loi du 15 mai 1846~ sur la comptabilité de l'Etat. le Budget des recettes 
et des dépenses publiques a effectuer pour le service <le chaque exercice doit 
être présenté au moins dix mois avant l'ouverture de l'exercice. 

Le Gouvernement se conforme chaque année à celle prescription et il 
présente le Budget au mois de février qui précède l'ouverture de l'exercice. 
A cette date, il y a des recettes et des dépenses dont l'évaluation peut aisé 
ment être établie : cc sont celles qui se renouvellent uniformément ou dont 
les modifications annuelles sont soumises i1 des règles en quelque sorte per 
manentes. Pour celles-là, il yu un intérêt médiocre à voir présenter le Budget 
dix mois avant l'ouverture de l'exercice. Les autres recettes et dépenses, celles 
qui subissent chaque année des modifications plus 011 111oi11s importantes, ne 
peuvent guère• être évaluées dix mois avunl l'ouverture de l'exercice. Aussi, 
tant pour les recettes c1uc pom l'es dépenses, lt! Gouvci-ncmcnt lui-méme est 
dans l'obligation de présenter chaque unuée des amendements au Budget 
primitif. 

Ces amendements sont successivement déposés à partir du mois de 
novembre qui précède l'exercice, et ils podcnt précisément sur les articles qui 
appellent plus particulièrement l'altentiou, parce que les amendements propo 
sés constituent des innovations aux Budgets votés pour les exercices antérieurs. 

Dans le fait, la présentation des Budgets au mois de février qui précède 
l'ouverture <le l'exercice n'a lieu que pour la forme. C'est cc que constatait 
l'ancien Ministre des Fiuancos, 1\1. Malou, dans la séance du 19 novembre der 
nier, lorsqu'il disait : 

<t Je suppose que, scion l'usage. ,\DI. les '1inislt·cs ont des amendements à 
proposer aux. füul~ets. li est même impossible qu'il en soit autrement, puis 
qu'il y a maintenant des faits connus qui ne l'étaient pas à l'époque où la loi 
de comptabilité a obligé le Gourcn1cmc11t de déposer les Budgels: qui l'ont 
été, je dirai, pour la forme, par respect pour la légalité. n 

Dans le fuit, l'examen des Budgets présentés en lévrier n'est commencé le 
plus souvent par la Chambl'c qu'a partir du mois de novembre cl, lorsque, 
par exception; l'examen en sections a lieu avant celle époque, les amende 
ments qui sont présentés i, la veille de la discussion publique rendent en 
quelque sorte inutile le travail fait en sections. 

Cc sont ces considérations qui ont déterminé lu section centrale à adresser 
au Gouvernement la question suivante i, côté de laquelle nous plaçons la 
réponsc : 
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Question de la sccuon ceutrate. 

En exécution de l'article ·!<' de la loi sur la 
comptabilité, le Budget général de l'État est 
présenté t\ ln lin du mois de février' qui pré 
cède l'ouverture de l'exercice; mais les prévi 
sions de recettes cl de dépenses fuites i1 eettc 
époque sont chaque année l'objet d'amende 
monts importants proposés par le Gouverne 
meut lui-même, et ces amendements ne sont 
présentés au plus tût qu'au mois de novembre 
suivant , époque ù laquelle commence <l'habi 
tude la discussion <lu Bmlgcl. 

Dans cet état de choses, ne conviendrait-il 
pas de modifier l'article l" lie la loi sur la 
comptabilité, en tant qu'il ordonne l.1 prc::;en 
tation du Budget au moins dix mois avant 
l'ouverture de l'exercice, et de manière à per 
mettre au Gournrncmc!ll de présenter en une 
fois le projet définitif? 

Hë11011sc du (àouverucmc11t. 

Eu exig1•,111l le tlépôt des Budgets dans le 
délai meurionué ci-contre, la loi de eomptabl 
llté II eu surtout en vue de Iacilucr les trnvnux 
de la Chambre cl du Sénat; clic a voulu que 
ces assemblées reçussent, l'une cl l'autre, les 
H111Jgcls assez i1 temps pour pouvoir les cxa 
miner arec soin cl les voter chaque année pour 
l'exercice suivant, sans devoir recourir- i1 des 
crédits provisoires. 

De s011 côté, le Goun•1·11c111c11l peut satis 
fairc Îl l'obligation qui lui est imposée. JI rst 
géuérulcmeut en mesure d'évaluer avec assez 
de précision ses mie, et moyens cl ses besoins, 
dès Je 11111is ile rénicr qui précède l'exercice. 

S'il lui arrive parfois J'arnir· i, proposer cer 
taiues modifications. d'uilieur« peu impnr 
tantes, i, un petit nombre d'articles. ces modi 
[icatinn» 11c touchent pas i1 l'économie gfoérale 
tics Huilgcls et n'ohligcut pas ;111 1·cno11relle- 
111e11l d'études déji1 faites. 

La 11éccssilé de modlller, sous cc rappol'l, la 
loi sui· I:\ comptabilité est donc très-discutable. 

Comme on le voit, M. le Ministre des Finances actuel estime que le 
Gouvernement c,sl généralement en 111cs111·c d'évaluer l1is voies et moyens et 
les besoins de l'Etat dès le mois de février qui précède l'exercice cl que la 
nécessité de morlilier.sous cc rapport, la loi sui-la complabilité est très-discu 
table. 

Lu section centrale; toul en appelant sur ce point l'attention de la 
Cliambrli, doit donc se borner, quant à présent, il exprimer le vœu qnc la 
présentation des Budgets il l'époque que fixe la loi nctuellement en vigueur 
ail lieu dorénuvunl autrement que pour la forme. 

Lu troisième section a émis le vœu que les recettes cl dépenses extraor 
dinaires soient désormais comprises dans les Budgets présentés annuellement. 

A la vérité, on trouve dans les Bud~cls de dépenses~ à côté des chm·ges 
ordinaires. une colonne pour I"~ charges exu-aortlinuires et temporaires. 
Ainl>Î) dans Jc:5 B11Jgcts de l'exercice 1879, dont l'import Iola! dépassera 
2fü5 millions de francs. Cl'S charges extraordinuires et temporaires sont 
comprises pom· environ 7 millions de francs. Elles ont pour objet: pat· 
exemple, les travaux extraordinaires dl' répuration , d'agrandissement ou 
d'entretien des bâtiments, des canaux, des ports; les intérêts de bons du 
Trésor, les subsides exceptionnels; clc. 

Ce n'est pas de ces dépenses 11u'a entendu parler la troisième section, 
puisque ces dépenses sout , comme les cha1·gcs ordinaires: destinées à ètre 
couvertes par les ressources pof't,•ps nu Uudget des Voies cl ~Joycns: 111alw·é 
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la dénomination qui leur est donnée, elles sont comprises dans les services 
ordinaires et portées comme telles dans les comptes. 
'En dehors de ces dépenses, la Législature est, chaque année, appelée à 

voter, par des projets de loi divers, des dépenses beaucoup plus importantes 
et qui méritent i, plus juste titre la dénomination de dépenses extraordinaires. 
Les dépenses de cette nature votées dans ces · dernières années sont, par 
exemple, celles afférentes aux travaux maritimes d'Anvers, au nouveau Palais 
de Justice de Bruxelles, aux constructions et aux ameublements de maisons 
d'école, aux nouvelles casernes, aux nouvelles lignes de chemins de fer, à 
l'appropriation et à la mise en valeur .de terrains domaniaux, à l'llôtel des 
Monnaies, etc., etc. 

Considérées en elles-mêmes, ces dépenses diffèrent. de celles qui sont 
portées aux Budgets sous la dénomination de charges extraordinaires et 
temporaires, non-seulement en cc qu'elles sont beaucoup plus importantes, 
mais aussi en ce qu'elles ont pour objet des entreprises nouvelles dans 
lesquelles s'engagent les capitaux de l'État. Aussi elles ne sont pas destinées 
à être couvertes au moyen des revenus de l'f)at 1 an moyen des ressources 
ordinaires du Budget, mais elles sont l'objet de crédits spéciaux et elles sont 
couvertes par des recettes extraordinaires, qui consistent particulièrement dans 
le produit des emprunts, des aliénations de fonds domaniaux 1 dans les 
sommes non employées sur les fonds d'amortissement, etc., etc. 

Ces recettes et ces dépenses, volées par des lois spéciales, sont rattachées 
au Budget par l'Administration des Finances cl portées par celle-ci clans les 
comptes annuels soumis à l'approbation de la Législature, plusieurs années 
après qu'elles sont effectuées; mais ces recettes, n l'exception de celles prove 
nant de l'aliénation des biens domaniaux, ne sont pas comprises dans les Bud 
get_s volés annuellement, non plus qnc les dépenses qu'elles sont appelées n 
couvrir. 

N'est-il pas désirable qu'il en soit autrement? N'est-il pas désirable/quo 
chaque année le Gouvernement présente aux Chambres législativC's et que 
celles-ci soient appelées à voter le Budget des recettes et dépenses extraordi 
naires, lout aussi bien que le Budget des recettes et des dépenses ordinaires? 

Les avantages de la formation d'un Budget annuel présentant, dans leur 
ensemble, les ressources et les dépenses clc celle nature pour l'exercice qui 
va s'ouvrir ne semblent pas pouvoir être méconnus. 

Pendant longtemps, les recettes et les dépenses extraordinaires ont eu un 
caractère en quelque sorte· exoeptiouuel. JI n'en est plus ainsi aujourd'hui. 
Elles ont un caractère de permanence el elles fournissent les éléments d'un 
Budget sur lequel il importe nssurémcnt que l'attention des Chambres et du 
paJs soit appeléechaque année. On en jugera par le tableau suivant, qui porte 
sur la dernière période décennale, et dont les chiffres sont empruntés aux. 
documents publiés pnr l'Administration des Finances.sauf pour l'année 1877~ 
dont les chiffres ont été communiqués à la section centrale par le Gouver 
nement: 

5 
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Services extrnordinah-es et spéciaux. 
- --- ----- -- - - 

EXCÉDANTS 
EXRHCICES. m-:cr.TTES. 1)1':!>f,l'ISF.S, - ,· ___.,....-...- - 

PR UICBTTt!,. D! DiP!NSltS. 

!iJillions )lil11oru &tllll•n• MiHlon• 
de fr.ioc,. de Iranea. de frnnu. de fr1110. 

(l~t,8 .. . . . ' . . . . . . . ... ..... 55.5 HJ.2 14.1 " 

1869 .. . . . ..... - .. . .. . . 25.8 27,5 " 1.5 

1870 ... . . . . . . . - . . . . . . . . . 14.0 25.0 . 10. 1 

1871 .. . . . . . . . . . . . .. 48.0 45.0 5.0 . 
1872, .. . . . . . . . . . . . . . . . 26.5 51.0 • 24.5 

1875 .. .. ' .... . . . . . . 114.0 154.1 )) 20. 1 

187-1 , .. . . . . . . . . . ' . 72.4 00.5 11. 0 • 
1875 .. . . ' ... . ..... . .. 52,7 45.1 • 12.4 

1876. . . . . . . . . . . .... . . . 71.5 44.?i 27.0 . 
1877, . . . . . . . . . . . . . . . . 88.8 124. 7 • 35 . 

TOTAUX, .•... 528.8 575.5 !i8.0 104 .?i 

-------------- - 
Movr.,:rn A~NUP.UF. .• 52.8 • 57.5 46.?i 

Comme on le voit, les recettes extraordinaires se sont élevées, pendant la 
dernière période décennale, à plus de 528 millions de francs et les dépenses 
extraordinaires à plus de G7r5 millions. C'est une moyenne annuelle de plus 
de ;50 millions, tant pour les dépenses que pour les recettes. 

La section centrale, adoptant le vœu de la troisième section, émet l'avis 
que ces dépenses et ces recettes doivent, dans la mesure de cc qui est pos 
sible, être comprises dans les Budgets présentés annuellement et qu'à ce 
point de vue clics doivent être soumises aux mêmes règles que les dépenses 
et les recettes ordinaires. 

Plusieurs autres questions ont été soumises à la section centrale, spéciale 
ment en ce qui concerne les amendes en cou rues pour retards dans les four 
nitures adjugées par les divers Départements ministériels el. en ce qui con 
cerne certains terrains de l'État: qui, d'après des renseignements précis, 
auraient été donnés en location depuis plusieurs années à des conditions 
très-préjudiciables au Trésor public. Ces questions ont été transmises à .M. le 
.Ministre des Finances, dont les réponses sont consignées aux pnges 12 et rn 
de ce Rapport. 
Tout en exprimant l'avis que le produit des amendes prémentionnées doit 

figurer au Budget des Voies et 1\:Ioyens, la section centrale l'cgrette ~le n'avoir 
pas eu à sa disposition un temps suffisant pour l'exposé de celte question cl 
de plusieurs autres. 
Elle a, au surplus, adopté le Budget à l'unanimité et elle a l'honncurd'e 11 

propose!' l'adoption à la Chambre. 
Le Rapporteur, 
A. DEMEUH 

Le Président, 
U:01•0Lo DE WAEL. 
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ANNEXES. 

UUOGRT DES VOIES ET MOYENS POUll -1879. 

Quesüons tic la section eeutrale. 

PREMIÈRE QUESTION. 

L'attention de la section centrale a été appe 
lée sur ln diminution considérable de l'exporta 
lion des eaux-de-vie, et, tout en exprimant 
l'opinion que le taux de la décharge ne doit 
pas être fixé de manière à constituer une prime 
!1 l'exportation, la section demande si les modi 
fications introduites pa1· les lois récentes n'ont 
pas réduit ce taux outre mesure, au point 
qu'elles devraient avoir pour résultat de fermer 
bientôt aux distillateurs belges les marchés 
étrangers, 

lléponscs du Gou,·crnerucnt. 

Dans l:1 question qu'elle a posée, la section 
centrale exprime l'opinion que le toux de la 
déchnrge ne doit pas être fixé de manière 11 
constituer une prime à l'cxportntion. Tout se 
résume donc 11 rechercher si le taux actuel de 
la décharge il l'exportation des eaux-de-vie 
comprend le remboursement intégral du droit 
qui a été payé i1 la fabrication. 

D'après la loi du 21~ décembre 1877, le taux 
du droit pour les distillateurs de farine de 
céréales non blutée qui font usage de macéra 
teurs est fixé ù 5 francs, par hectolitre de capa 
cité imposable. Pour ceux qui travaillent des 
mélasses, cc droit est fixé 11 8 francs. Les distil 
la lems qui exportent sont en général compris 
dans ces deux cniégorics. Or, la décharge ù 
l'exportation étant de 50 francs pnr hectolitre 
d'eau-de-vie i1 :50°, il en résulte que le rende 
ment légal pour ces industriels s'élève respec 
tivement à ·I O litres et il 16 litres par hectolitre 
<le capacité imposable. 

Le tarif qui précède a été arr-été d'après les 
rendements effectifs constatés en 1876. On a 
reconnu en ·1877 que ces rendements se sont 
encore accrus, et, bien que les renseignements 
recueillis en ·I 878 ne soient pus encore pa1·ve 
nus a l'administration, il est certain qu'ils n'accu 
seront aucune réduction dans les rendements 
obtenus. 

Le droit de fabrication est donc largement 
déchargé à l'exportation. 

Quant à la diminution des exportations, les 
eu uses en sont multiples et fort difficiles à déter 
miner d'une manière précise. l\lais, admettant 
même que la réduction de la décharge y ait 
une certaine part, il résulte (le cc qui précèd« 

4 
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Questloi1~ de la seelfuu central(· 

DEUX.JÊME QUESTION. 

Les amendes encourues pour retards dans 
les fournitures :iiljogécs par les divers départe 
ments ministériels Ilgurent-elles 1111 Budgc; des 
voies et moyens? - Dans quel artiele ? 
Tout en reconnaissant que l'établissement 

cl la remise de ees amendes peuvent être lais 
sés i, l'nppréeiation des chefs tics diversdépur 
tements, la section centrale demande s'il ne 
serait pas possible de spécifier, mieux qu~ oc 
le font tes cahlers des char~cs des ailj udientions, 
les 1·èglcs au xquelles sont soumises les amendes 
cl les remises d'amende, de manière i1 écarter 
autant que possible l'arbitraire , tant dons l'in 
térêt du Trésor public que dans l'intérêt dès 
industriels qui traitent avec rt1at. 

Elle demande communieation d'un état nomi 
natif des amendes et des remises d'amende 
accordées, pendant les ci1111 dernières années, 
dons l'exécution des contrats rclntils aux che 
mins de fer. 

TROISl~~IE Ql:ESTION. 

Ué11011ses uu Gou,'ernemeut. 

qu'on ne pourrait, sous cc rapport, npporti'r 
remède à la situation qu'en revenant au ~ys 
tème des primes. 

Elles ne figurent pas ou Budget des mirs cl 
moyens. 

La direction des domaines n'a jamais ,lt1: 
chargée de mettre en rceouvrcmcnt des amendes 
de cette nature. Elles sont prélevées directe 
ment par les départements compétents , par 
réduction des prix à payer :n1x cmreprcneuvs. 

Cc sont donc ces départements qui doivent 
être interrogés sut· ces points. 

L'état nominatif des amendes demandé par 
la section centrale doit être réclamé au Dépur 
toment des Travaux publics. 

Ol'.1 en est l'étude de la ré,•i,iou de la loi sur 1 Celte étude est commencée, et l'administra- 
la contribution personnelle '? tion s'occupe en ce moment de l'application 

fictive de nouvelles bases, afin d'être i1 même 
d'apprécier les conséquences qui résulteraient 
de leur adoption. 

QUATRIÈME QUESTION. 

N'est-il pas possible de donner satisfaction 
aux réclamations du commerce, en cc qui con 
cerne la création de timbres adhésifs pour 
effets de commerce i, I'intérieur ? 

Quelles sont les raisons qui empêchent 
d'udmcttre en Belgique les systèmes admis à 
cet égard en Hollande ou en France? 

Le Déportement iles Finances a été saisi, il 
diverses reprises, de la question de savoir si le 
timbre adhésif ne pourrait être étendu aux 
effets créés à l'intérieur du pays. 

Indépendamment des explications repro 
duites dans les documents pnrlemcntalrcs rie 
1860-61, n• 171, 18tilf-6?S, n• 259, et de 1869 , 
une note assez étendue a trouvé pince dans le 
rapport de ln section centrale sur le Budget des 
Voies et Moyens de l'exercice 1875. 

Aux données contenues dans celte note, 
viennent se joindre les éléments d'appréciation 
qui suivent : 

En Hollande, le timbre adhésif a été intro 
duit p:11· une loi du 9 avril 1869, sans autre, 
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Questions de la section centrale fül11011tes tlu G()u\'erncmenl. 

sanction que celle consistant dans une pénalité 
pécuniaire. Après une courte expérience, le 
Gouvernement a ressenti les effets de cette me 
sure et il s'en est exprimé en ces termes dans 
le projet de loi sur les finances présenté dans 
la session de 1876-1877: c Depuis que la loi 
du 9 avril 1869 o introduit chez nous le timbre 
mobile ou adhésif, le Gouvernement a appris 
par expérience qu'il doit être sur ses gardes. • 

Une note de l'administration hollandaise du 
mois de juillet 187S porte que, après l'intro 
duction du timbre adhésif, le produit du droit 
n baissé CD général et que ln diminution porte 
en partie sur les droits dont sont frappés les 
effets de l'intérieur. 

En Angleterre où l'on possède le timbre 
adhésif pour plusieurs catégories d'écrits, no 
tamment pour les effets tirés de l'étranger sur 
le Royaume-Uni, on résiste énergiquement 
à l'introduction du timbre ndbésif pour les 
effets de l'intérieur. 

C'est ce qui résulte d'une réponse faite au 
Geuvernemcut belge par M. Cross, Ministre de 
l'Inlnnd's Revenue, dans le courant du mois de 
juillet 1878. 

li est i1 remarquer i1 cc sujet qu'en matière 
de timbre pour effets de commerce, ln sanction 
établie en Angleterre dépasse de beaucoup celle 
qui existe en Belgique, puisqu'elle ajoute à une 
forte amende la privation de toute uction en 
justice. 

Parmi les éléments d'appréciation, semble 
pouvoir prendre rang ln considération sui 
vante: 

On croitutile de foire ressortir la différence 
qui existe, sous le rapport des facilités que 
présente l'exécution de la loi, cuire les effets 
qui, créés i1 l'intérieur, exigent ab initio l'em 
ploi du timbre belge, et les effets créés :1 
r étranger sur lesquels le droit de timbre ne 
devient exigible que pour leur négociation en 
Belgique. A défaut de timbre adhésif", chaque 
effet de la deuxième catégorie devait, avant ln 
loi de i 857, être timbré il l'extraordinaire au 
chef-lieu de province ou visé pour timbre dans 
quelque bureau d'enregistrement; tondis que 
l'habitant de Belgique, commerçant ou indus 
triel, qui a souvent à créer des effets sur timbre 
belge, peul s'approvisionner, à des intervalles 
plus ou moins éloignés, de timbres débités par 
l'administration ou de vignettes présentées pur 
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Questions de la section centrale. 

CINQUIÈME QUESTlON. 

Le Gouvernement s'oecnpe-t-il de la révision 
du tarif des douanes? 

Spécialement pcnsc-t-il qu'il y a lieu de 
maintenir les droits protecteurs qui existent sur 
les fils de coton el les tissus de colon? 

Jléponses du Gouvernement. 

lui au timbre extraordinaire. Les timbres four 
nis par l'administration se trouvent non-seule 
ment dans tous les bureaux d'enregistrement, 
mais en outre dans la plupart des bureaux des 
contributions directes. 

Quant aux vignettes, leur présentation au bu 
reau du timbre établi au chef-lieu de province ne 
semble pas offrir d'inconvénient sérieux si l'on 
lient compte de la faculté de faire des approvi 
sionnements en rapport avec les besoins, cl 
aussi de la facilité actuelle des communica 
tions. 

D'ailleurs, si cela était reconnu nécessaire , 
l'Administration pourrait foire intervenir, pour 
les envois et les retours, les receveurs établis 
dans les cantons. 
Tel est l'étal actuel de ln question et l'indi 

cation des principales dillicultés qu'elle donne 
à résoudre. L'examen en sera continué. 

Sauf quelques exceptions en petit nombre, 
les droits inscrits Jans notre 1:11·if douanier ont 
un caractère essentiellement Iiscal , et l'on ne 
pourrait les réduire saus entamer le revenu 
public. 

Celte considération doit foire écarter pour 
le moment tout projet de remanier l'ensemble 
de notre tarif dans le sens d'un abaissement 
des taxes qui y sont portées. 
]lais une autre raison encore, - el cette 

raison existe depuis plusieurs années i.l~ji1, - 
doit nous engage1· i1 ajourner provisoirement 
toute réforme douanière. Nos traités de com 
merce avec les pays auxquels nous rattachent 
nos relations commerciales les plus impor 
tantes, ne sont plus valables que pour 110 terme 
fort limité, cl nous restons dans une ignorance 
complète quant au régime douanier qui pré 
vaudra définitivement dans ces pays. Nous 
nu rons de nouveaux traités commerciaux ii 
conclure, cl. il est indubitable que des conces 
sions de tarif nous seront réclamées en échange 
des concessions que nous aurons /1 réclamer 
nous-mêmes. Dans la situation transitoire où 
nous nous trouvons, situation qui a été signalée 
plusieurs fois à lu Chambre, il est prudent de 
ne pas nous prive» d'avance des moyens de 
négociation qui nous seront nécessaires dans 
un avenir peut-être peu éloigné. 
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SIXIÈME QUESTIO~. 

,\ quelle somme s'élère ln recette des che 
mins de fer depuis le 1" janvier drrnicr? 

SEPTJJll\lE QUl~STION. 

Cnnformémen! a u désir exprimé par l'une 
,les sections, l:1 scct ion centrale demande que 
le Gouvernement lui fasse connaitre quel est le 
locnlairr 1·1 quelles sont les cnndltions de loea- 

lléronses du Gouvernement. 

Les droits don! son! Irappés i, leur imper 
ration dnns le pays, les fils de coton et les tissus 
de coton ne doivent évidemment pas être con 
sidérés comme définitifs; mais le moment est-il 
venu d'en décréter ln suppression? A cet égard 
on peut avoir des doutes sérieux. Ln mesure, 
on le snit , cause des appréhensions i1 bon 
nombre de nos industriels, et la période de 
crise commerciale <JUC nous traversons peut 
sembler peu opportune pour réaliser 1111c ré 
forme qui touche à des intérêts aussi divers. 
D'un autre côté, la considération tirée plus 
haut de I'expirntion prochaine de nos traités 
de commerce a ici une voleur Ioule partieu- 
1ière. En présence des tendances prorccuon 
nistes qui se manifestent dans plus d'un pays 
étrnnger, nous devons craindre que les co ndi 
tious de concurrence n'y soient modifiées dans 
un sens peu favorable pour nos produits tex 
tiles, et le Gouvernement considère dès lors 
comme désirable que la question des droits 
d'entrée en Belgique sur les fils et les tissus de 
colon soit provisoirement laissée intacte, au 
cune raison majeure ne commandant clu reste 
une solution immédiate. 

Les recettes du chemin de fer pendant les 
huit premiers mois de l'exercice courant se 
sont élc, ées :'i • fr. 1'8,5~0,659 69 

Celles des mois subséquents 
ne sont pas encore exactement 
connues, mais on peut évaluer 

1 ir. li, 16'i/•~0 li8 
· les produits dt-s mois de sep- 
lem brc cl d'octobre. 

E."i~E,IBI.E. . . fr. 75,1517,120 5ï 

ÜJJ cr-oit pouvoir- éval11cr il 15,508,000 > 

les recettes de novembre et 
------ 

de décembre, cc qui donuernit 
pour l'année 1878 . . . fr. 90,82J,00U » 

Les terrains domaniaux conquis par suite <le 
l'endiguement du Zwin se divisent en deux caté 
gories. 

La p1·cmièl'c compl'cnd ü2 hcctnres, situés des 
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lion de la partie <lu polder endiguée W1llem 
Leopold, terruoire de Knocke, et s1 Je prix de 
la locauon est en rappoi t avec l'etendue cl ln 
11chcsse du terrmn 

IIUITIÈME QùESTION 

Conforrnemcnt au désir exprune par l'uae 
ries sections, la section centr.rlc demande corn 
mumcauon du compte du fonds gcneral foi me 
en evecuuon de la 101 du 1" J111n J SH, pour la 
vente dr divers rmmcublcv, notamment ceux 
devenus drspombles pa1 l,1 suppn.ssrou de 
plal 1 ~ fortes (1) 

den, tôté~ du chemin qui conduit de l'écluse 
du Ha,cgt·d~ au village de Retranchement (Hol 
lande). 

Ln seconde comprend lt peu près la même 
contenance , située dans le chenal belge du 
Zwm, et est formée de terre, marais, eau et 
sable 

Les herbages des tert ams de ln première ca 
tégorie ont eté loués piibltquement en atten 
dant la vente, pou a deux années :, partir du 
l5Juillct -1877, avec faculté de résrhnuon en 
tout temps, en deux lots, moyennant un fcr 
mage annuel de 5,5!>0 francs 

Les biens de la seconde cntcgone se trou 
~ ent dans le voisinage des schoorcs qui font 
l'objet du huge pendant entre l'Etat et l'Adrm 
mstratron du polder de Hazcgrns D'après l'avis 
des avocats et dans l'intérêt de la défense des 
drorts de l'Etat, il a clé Jugé utile de louer pro• 
\ 1::,011 emt ni ces terrains à main ferme ,\U sieur 
Laur e} ns, qm les cultive n, cc soin et do ma 
mère :1 en assurer la conservauon Le derrucr 
bail n etc conclu pou» une annee qm expircrn 
le ,O septembre 1879, moyennant un fermage 
10111I de 2,h2~ Francs, lequel, selon 1cc; rcnsei 
g11cmenls recueilhs :, diverses sources, 1 epre 
sente )J , nleur locnuvc actuelle 

(') ,\ celle occasion, JC cron devorr signaler que le 
compte pubhe a la page 44 ile I' Expose <le fr, 51/uatron 
<lu Trésor an 1" Janvier l8ï/l, apres aw1r constate que 
les cré.hts alloués rar les lois 1111 J•r 111111 I Bï 4 et du:! juil 
let l~i5 pour l'apprnpnauon de ces h:rram<, s'elcvent 
à lr 2,285,000 • 
et les tllpense, ra1les ou cogar;us a • 2,:524,000 iO 
aJ0111e qu'il re,re disponible "50,85'> 70 

tanrlrs que, s1 JC ne me trompe, 11 faut hre 110'11 y avau un 
rxre1Ja11t de$ depenses faues ou c'lgag~cs ile 3'1,1155 rr iO 

Rcpon~cs du Gouvernement 

Le tableau e1-J010t ('.l) présente la situauon 
du fonds destine a I'arnonagcmcnt des terrmns 
des places fortes au 31 octobre 1878 

11 a !'.lé l01 me en tenant compte des rnrhca 
trous de mon predecesseur 

Le tableau antérieur public :i la page tflf de 
l'L':q,ose de la situalton du Ti esin au f« 1c111- 

v1r1 1878, après nvoir constate que les crédits 
alloues par les 101s du 1" Jlltn 1874 et du 2 
juillet 187'> s'elèvent à ~,28;,,800 » 
et les dcpenses faites ou cnga 
gcrs n 2,324,8:i~ 7!J 

aJOll te q11'1l 1 este 1l1s710mble 5U,8b5 79 

Il faut hre 
Il )' n un evcédant de dépense de 59,8b5 79 



( 17 ) [N° 26.) 

au 51 octobre 187 8 du fonds spécial institué par les lois des 1" Juin l 87 4, 
2 juin 187 5 et aoril 187 8. 
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§ -(er. - Terrains p1·ove11ant de 

- 

IIFA'ETTES. 
N•• --~- , ,_ 

PLACES. DATES. 
l'ordre, Prb ToCal Tot•I --••e• 

aeccllc•. 
ile, ventes. par place, par place. rl'~lanl il reeeurrer. 

1 1 1 

Tournai . . . . ~ 

187fi 10:!,725 . l ' 20,545 • ' 
l ·J 18ï7 101l,Oïl! 4!J :!34,403 4\1 ) 54,6:!5 • 15:;,:;55 -10 81,0l!s 011 

i 111711 23,000 78,215 40 ~ " ' l I 

.,,.,,.,;_ . . . i 11l73 000/142 70 1 415,002 0'! l i 

1 
. 

1874 5-i3,Gll5 20 

\ 
391,~!40 78 

2 
1875 1,100/,07 7i -i71,28-i Gll 

:5,IS!J,0GJ 81 I 2,t,64,254 2\1 474,807 52 

( 
1876 406,506 ;o 

\ ( 515,234 . l 18ïï 158,060 S:i 512,070 70 

11!78 10,1180 . l :5?.iR,i:;2 Il ' , 
1 

' 1874 1,500,000 . 
) 

1 448,'J70 22 

) 1 

) \ 1875 . 5:?:?,800 00 
:s Ostende . . . . , - ) 

1,52;5,000 • 

~ 

1,?i04,GOO • 18,400 . 
( 1876 • I 

-il0,05:5 81 

1877 2:;,000 . 122,0ifi 111 
' 

187:j 203,2!15 . ' !:57,2511 07 / 

187-'I 2ï2.2ï4 . 
) \ 

11il ,:;:;4 S3 

I 1875 215,302 10 t 16,10,i 80 
4 Mons ...•. i 830,05-i 88 ' ' 757,211 20 72,843 08 

1876 !Jl,:505 6!> 

\ l 116,872 64 

\ 1877 39,038 " 1:;0,68!) 91 

1878 8,850 ~ ' 85,880 85 ; •, 

5 Namur ...• 1877 3,040 12 s,0:10 12 ;;,040 1:l 5,940 12 • 

( 
1Bï4 145,'lOO . 9,040 . 
1875 " \ 9,040 • 

1 6 Nieuport. . . . { 187G . \ 145,'!00 ., ( 40,000 . 107,12() . 58,080 • 

( 1877 . 
I 

20,040 . 
1 

'. 1878 . 
' 20,000 . 

l'tlenia ..... 1 
1874 50,000 n 

I 
• \ 

1876 . 7,800 • 
7 

1 
59,000 . 25,400 • 15,600 • 

( 
1877 . 7,800 . 
1878 . 7,800 . 

' 

ToT.1.ux. • • fr. 5 ,!114,fl60 ;;o 51014,660 se (1)5,213,0lt 01 
1 

5,21ô,011 01 700,749 20 
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la démolition des places fortes. 

n1,;1•E~S~S. 

:7:~ Observations. 
80mm o,me# 

Total. 
payé gagées 

402,4i6 15 10!1,254 23 511,710 38 

1,169,167 38 6G:!,835 95 1,832,003 33 

204,623 08 " 204,623 08 

443,678 O:l .. 443,678 02 

•... 

!82,510 46 0 182,510 46 

• . . 

1 

. . . 

2,402,455 09 -·, 772,070 18 3,17,1,525 27 (1) Les recettes de i878 sont renseignées d'après les comples sommaires. 

- 



[No 26.] ( iO ) 

SITUATION DES cnunrs. 

1 

Je,· juin ·l874 
Crédits alloués 2 juillet 187!:> 

io avril 1878 
Dépenses faites ou engagées . 

'fr. 1,48;$,000 » ) _ ..., • 
800,000 >> ( .),:)hf>,000 

t )280,000 )) ) 
)) 

RESTE DISPOl\IllLE. . fr. 590,474 75 

BALANCE. 

Hecettes réalisées. . fr. o,2-l 3,9 l t Of 
Hommes restant i1 recouvrer à raison des ventes faites 700,749 29 

E~SE~ll31,E. . • fr. ~,9·14,660 50 

A déduire les prix des terrains vendus simultanément avec 
des terrains des anciennes fortifications et qui provenaient du 
domaine public, non militaire. 

Savorn · à Mons . 
à Ostende 

. fr. 2tJO,o73 >> 

{4·1 :9{8 88 . ~92,491 88 

RESTE. 

Dépenses faites ou engagées 

Exci:DAi'"r DES HEcwrn:s. 

. fr. !1;022,168 42 
. . 3,174,52!> 27 

. fr. 2,5/4-7,645 ·fü 

.!\lais ce boni n'est qu'apparent, il est absorbé et au delà par les crédits 
votés, tant pour les travaux d'aménagement des terrains que pour la con 
struction des forts de la Nèthe. 

Ainsi les prix de ventes encaissés et restant dus s'élèvent à . f>,522,·168 42 
Les lois des i cr juin 18ï4, 2 juillet 18715 et Hiavrilf878 ont 

alloué pour les travaux d'aménagement . . . . . . 5,a6a,000 » 

IL RESTE. . fr. t,9tl7,t68 42 
La loi du f 8 avril 1878 a ouvert pour les travaux de con- 

struction des forts de la Nèthe un crédit de . . 5,000,000 ,, 

Il y a donc déficit i1 ce jour de . . 1,042.,851 !>8 
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~ 2. - Terrains de Clwegltem. 

Depuis la dernière situation présentée dans le Document parlcmentuire, 
n° 49 (session 1877-1878), il a été procédé 11 quatre 
ventes pour les prix réunis de . . fr. .fü,H77 u 

el des dépenses ont eu lieu i1 concurrence de. 

Le compte s'établit donc comme suit: 

1,:no 1, 

Estimation de l'ensemble des Ierrains fr. l,/i001000 » 

Les ventes réalisées jusqu'à cc jour s'élèvent il . l, 103,0t t n 

Les terrains qui restent i, aliéner sont évalués environ à. :i~4.000 n 

Le crédit applicable à l'aménagement de ces lerruins est de. 49D:000 >, 

Les dépenses liquidées s'élèvent à . -1-6ï }~>2 97 


